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																											BAIGNADE	A	NOUVEAU	AUTORISÉE
	
Suite	à	la	réception	des	résultats	de	nouvelles	analyses
	révélant	le	retour	à	la	normale	pour	la	zone	de	l'Hérault	en
amont	de	St	Guilhem,	un	arrêté	levant	l'interdiction	de
baignade	a	été	pris	ce	jour	et	celle-ci	est	désormais	autorisée
sur	tout	le	territoire	communal.
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